
SERVICE ENVIRONNEMENT 

• SICTOM – Chemin de la Déchèterie – BP 48 38510 Passins 
Tél. 04 74 80 10 14 – Fax. 04 74 80 52 08
Nombreux services à votre disposition (prêt broyeur, gobelets 
réutilisables…) 
sictom.morestel@wanadoo.fr  
http://www.sictom-morestel.com
• TRI SÉLECTIF
Produits recyclables : ramassage tous les 15 jours le jeudi 
matin (les bacs jaunes sont à sortir la veille au soir) selon  
le calendrier distribué dans les boîtes aux lettres en fin  
d’année par le SICTOM.
• ORDURES MÉNAGÈRES
Ramassage en porte à porte le mardi après-midi, mais  
selon le service le camion peut passer dès le matin.
Il est donc recommandé de sortir les bacs dès le lundi soir.
• LE TRI (VERRE-PAPIER-VÊTEMENTS)
Collecte en containers aux points d’apport volontaire
- Place des Anciens Combattants (verre-papier-vêtements)
- Place Saint-Barthélémy (verre uniquement)
- Lavoir du Pissoud (verre-papier)
• DÉCHÈTERIES DU SICTOM (horaire été = fin mars à fin octobre)
«Le Plateau» chemin Leva à La Chapelle de la Tour
Lundi, mardi, vendredi, samedi : 9h00-12h00 et 14h00-17h00 
(18h00 l’été)
Mercredi : 14h00-17h00 (18h00 l’été)
Samedi : 9h00-12h00 et 14h00-17h00 (été non stop  9h00-18h00) 
Z.I. «Le Chapelier» à Saint Jean de Soudain
Lundi, mardi, vendredi : 9h00-12h00 et 14h00-17h00 (18h00 l’été)
Mercredi : 9h00-12h00
Samedi : 9h00-12h00 et 14h00-17h00 (été non stop  9h00-18h00)
Fitilieu, lieu-dit Tapon
Mardi, jeudi : 9h00-12h00
Lundi, mercredi et vendredi : 14h00-17h00 (18h00 l’été)
Samedi : 9h00-12h00 et 14h00-17h00 (l’été non stop 9h00-18h00)
• AUTRES DÉCHÈTERIES (voir horaires sur site internet sictom)
Les Avenières, Passins, Porcieu, Saint–Chef

• POMPIERS : 18, ou N° d’urgence européen : 112
• SAMU (risque vital) : 15 
• CENTRE ANTI-POISON : 04 72 11 69 11
• URGENCE PAR SMS (si difficultés à parler ou à entendre) : 114 
• PHARMACIE SERVICE DE GARDE : infos sur le net sosgarde.fr
• GENDARMERIE LA TOUR DU PIN : 04 74 83 57 00 ou 17
• RENSEIGNEMENT SERVICE PUBLIC : 3939
• ALLO ENFANCE MALTRAITÉE : 119 
• AIDE ALCOOL TABAC DROGUE : 113
• PERTE OU VOL CARTE BANCAIRE : 0 892 705 705
• ÉCOUTE SUICIDE : 01 45 39 40 00 ou www.suicide-ecoute.fr
•  SOS VIOLENCE CONJUGALE : 3919 gratuit.  

Si urgence composer le 17 ou le 112
•  SOS JOUEURS : 09 69 39 55 12 appel non surtaxé  

ou contact@sosjoueurs.org

Pour vous ou pour vos proches,  
gardez ces numéros de téléphone !
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Infos pratiques
à conserver

• MAIRIE
66 rue de la Rolandière
Tél. 04 74 88 80 86 - Fax. 04 74 83 02 07
Courriel : secretariat@faverges-tour.fr
www.faverges-tour.fr 
Ouverture au public : lundi au samedi  8h30 à 12h00
Le maire reçoit le mardi de 10h00 à 12h00 ainsi que sur  
rendez-vous, les adjoints reçoivent sur rendez-vous.

• AGENCE POSTALE
68 rue de la Rolandière - Tél.  04 74 88 88 06
Ouverture au public : du mardi au vendredi 8h30 - 12h00  
et le samedi 10h00 - 12h00
Levée du courrier : du lundi au vendredi 14h45 et le samedi 10h00.

• MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE
90 rue de la Rolandière - Tél. 04 74 88 88 07
Courriel : bibliotheque.faverges@orange.fr
Permanences : Mercredi 14h00 - 16h00.  
Vendredi 15h30 - 18h00. Samedi 10h00 - 12h00

• ÉCOLE MATERNELLE
2 place des Écoliers - Tél.  04 74 83 01 66

• ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE
225 rue de la Rolandière - Tél.  04 74 88 85 25 

•  GARDERIE PÉRISCOLAIRE, RESTAURANT SCOLAIRE  
et TEMPS d’ACTIVITÉ PÉRISCOLAIRE

À l’école élémentaire - Tél. 04 74 83 41 72
Réservations des services sur le site de la commune
Renseignements mairie - Tél. 04 74 88 80 86

• SALLE des FÊTES
Place Saint-Barthélémy - Tél. 04 74 88 85 12
La salle des fêtes (ainsi que le chapiteau, la vaisselle, les 
chaises et les tables) peut être réservée par les particuliers 
domiciliés à Faverges. Mais la priorité de réservation est donnée 
aux associations.
Réservation aux particuliers possible à partir du 15 novembre 
pour l’année suivante. Contact mairie Tél. 04 74 88 80 86

• HALLE Marcel VERGNAUD 
61 chemin du Flavay - Tél.  04 74 88 88 08
La Halle est utilisée par les associations, les écoles ou les  
services publics. Elle n’est pas à la disposition des particuliers.

• SSIAD Dauphiné Bugey - Service de soins infirmiers à domicile 
11 rue des Nouveaux - 38490 Aoste - Tél.  04 76 31 80 24 

• AIDE À DOMICILE EN MILIEU RURAL  
ADMR La Bâtie/Faverges
Maison des Services
191 route de la Soie - 38110 La Bâtie-Montgascon
Tél/Répondeur. 09 65 40 20 99 - Fax. 04 37 05 16 72

• SYNDICAT INTERCOMMUNAL des EAUX de DOLOMIEU-MONTCARRA
232 rue du Stade - 38890 Montcarra - Tél.  04 74 92 40 28

• COMMUNAUTÉ de COMMUNES « LES VALS DU DAUPHINÉ »
22 rue de l’Hôtel de Ville - 38110 La Tour du Pin
Tél.  04 74 97 05 79 - www.valsdudauphine.fr

• MÉDIATHÈQUE INTERCOMMUNALE «LA PASSERELLE»
8 rue Paul Bert - 38110 La Tour du Pin - Tél. 04 74 83 59 00
Courriel : mediatheque@lesvallonsdelatour.fr 
Horaires :  Mardi  10h00 - 12h00 et 15h30 - 18h30
 Mercredi  10h00 - 12h00 et 14h00 - 17h00
 Vendredi   15h30 - 18h30
 Samedi  10h00 - 12h00 et 14h00 - 17h00
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calendrierCalendrier des évènements 2016
à conserver

JANVIER  
Mercredi 03 Don du sang – 17h00 La Bâtie-Montgascon
Dimanche 07  Vœux du Maire – 10h30 Halle M. Vergnaud
Dimanche 21 BCFD – Vente diots/crozets à emporter - 10h00 Place des Écoliers
Samedi 27 ASC – Spectacle Forget Me Note -20h30 Salle des Fêtes
Dimanche 28 Médiathèque – Après-midi jeux – 14h30/17h30 Salle des Fêtes
FÉVRIER
Vendredi 02 Sou des Écoles – Chorale et vente pizzas Halle M. Vergnaud
Dimanche 04 Honneurs à Nos Aînés – 12h00 Repas + concours de belote 15h00 Salle des Fêtes
Samedi 10 Takatapella – Concert Halle M. Vergnaud
Samedi 17 et dimanche 18 Boule Favergeoise – Journée dégustation – à partir de 17h00 Salle des Fêtes
MARS
Samedi 03 Génération Favergeoise – Concours de coinche Salle des Fêtes
Samedi 10 Foot vétérans – Vente flammenkueche – 10h30 Place des Écoliers
Samedi 10 Honneur à Nos Aînés – Théâtre – 20h30 Salle des Fêtes
Samedi 24 Comité Environnement - Matinée nettoyage - 8h30 RV mairie
Samedi 24 Comité des Fêtes – Soirée années 80 à confirmer Salle des Fête 
Samedi 31 Marché de producteurs – 17h30 Place des Écoliers
AVRIL
Lundi 02 Sou des Écoles – Chasse aux œufs Halle M. Verganud
Samedi 07 Amicale des Sapeurs-Pompiers – Safari truite  La Bâtie-Montgascon
Jeudi 12 Don du sang – Collecte – 16h30 Salle des Fêtes
Samedi 14 Boule Favergeoise – Challenge Collonge Halle M. Vergnaud
Dimanche 22 Honneur à nos aînés – Vente de lasagnes Salle du club
Samedi 28 Sou des Écoles – Matinée sportive Halle M. Vergnaud
Dimanche 29 BCFD – Vide grenier Halle M. Vergnaud
MAI
Samedi 26 BCFD – Tournoi jeunes Dolomieu
Dimanche 27 Sou des Écoles – Vide grenier Halle M. Vergnaud
JUIN
Samedi 02 Marché de producteurs – 18h00 Place des écoliers
Vendredi 15 Fête de la Musique Mairie, Médiathèque, Halle M V
Samedi 23 Sou des Écoles – Fête d’été - 14h30   Halle M. Vergnaud
Vendredi 29  ASC – Concert chant – 20h30 Église
JUILLET
Dimanche 01 La boule Favergeoise – Challenge Bonny Local associatif
Lundi 16 Don du Sang – Collecte – 17h00 La Bâtie-Montgascon
Mercredi 18 et jeudi 19 La boule Favergeoise – Concours vétérans Halle M. Vergnaud
AOÛT
Mercredi 08 ACCA – Concours de boules mixtes Halle et local asso.
SEPTEMBRE
Samedi 01 Marché de producteurs Place des Écoliers
Samedi 08 ACCA – Apéritif ouverture Maison de la Chasse
Samedi 08 Forum des associations 10h00/12h00 Halle M. Vergnaud 
Dimanche 09 ASC – Marché solidaire Halle M. Vergnaud
Samedi 15 et dimanche 16 Boules  – Challenge Villet Halle M. Vergnaud
OCTOBRE
Dimanche  07 Honneur à Nos Aînés – Repas des Anciens Salle des Fêtes
Dimanche 14 Comité des Fêtes – Cross  Halle M. Vergnaud
Vendredi 19 Don du Sang – Collecte – 16h30 Salle des Fêtes
Dimanche 21 Sou des Écoles – Rando Halle M. Vergnaud
Dimanche 21 ACCA – Dimanche à la chasse Maison de la Chasse
NOVEMBRE
Samedi 03 ou dimanche 04 Club du Bon Temps – Diots Salle des Fêtes
Samedi 17 BCFD – Soirée couscous Halle M. Vergnaud
Dimanche 18 Amicale Pompiers – Boudin-Diots La Bâtie-Montgascon 
Samedi 24 Sou des Écoles – Vente de calendriers
Samedi 24 et dimanche 25 Médiathèque – Fête du livre Salle des Fêtes
DÉCEMBRE 
Samedi 08 Comité environnement – Animations sapin et Marché de producteurs Halle M. Vergnaud

BIEN VIVRE ENSEMBLE
• RAPPEL DES HORAIRES «TONDEUSE»
Horaires autorisés pour l’usage des tondeuses et autres matériels de 
jardinage ou de bricolage, fixés par l’arrêté’ préfectoral n°97.5123
Jours ouvrables 8h30-12h00 puis 14h00-19h30
Samedis 9h00-12h00 puis 15h00-19h00
Dimanches et jours fériés 10H00-12h00
Pour la tranquillité du voisinage, nous vous demandons de bien vouloir 
respecter ces horaires.
• INTERDICTION DU BRÛLAGE
L’arrêté préfectoral n° 2013-322-0020 du 18 novembre 2013 instaure 
le principe général d’interdiction du brûlage à l’air libre des déchets 
verts hors activités agricoles et forestières, même pour les communes 
rurales, et ce, tout au long de l’année.
Les déchets végétaux doivent être compostés sur place, broyés ou 
emmenés à la déchèterie.

Les activités agricoles et forestières ne relèvent pas des dispositions 
de cet arrêté. Cependant, le brûlage étant très polluant, il doit être 
évité au maximum ! Les pratiques de brûlage faisant l’objet de déro-
gation sont interdites durant les épisodes de pollution.
Une dérogation exceptionnelle accordée par la Direction Régionale 
de l’Alimentation de l’Agriculture et de la Forêt est possible en cas 
problème sanitaire avéré imposant la destruction des végétaux 
contaminés (chenille processionnaire, termite, champignon par 
exemple).
• DIVAGATION D’ANIMAUX INTERDITE
Tout animal est en état de divagation lorsqu’il se trouve hors de la 
propriété de son maître ou de son responsable, et mors de la sur-
veillance, du contrôle ou de la direction de celui-ci. La divagation des 
animaux est interdite. Dès qu’elle est constatée, l’animal peut être 
mis en fourrière. Le propriétaire est responsable des dommages qui 
pourraient être causés.


